
    

AVIS DE CONCESSION

 APPELS D’OFFRES

Directive : 2014/23/UE
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE
I.1) Nom et adresses : ARTOIS MOBILITÉS
(anciennement SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS ARTOIS GOHELLE),  
point(s) de contact : A l’attention de Laurent DUPORGE Président de Artois Mobilité , Adeline Delchambre juriste commande
publique 39 rue du 14 juillet 62303 Lens cedex, adelchambre@am62.fr, 39, rue du 14 Juillet CS 70 173, F - 62303 Lens cedex, 
Tél : +33 321080636, courriel : commandepublique@am62.fr 
Code NUTS : FRE12
Adresse(s) internet : Adresse principale : https://www.artois-mobilites.fr/
Adresse du profil d’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp

I.3) Communication :
L’accès aux documents du marché est restreint. De plus amples informations peuvent être obtenues à l’adresse suivante :
https://www.achatpublic.com/sdm/ach/gen/ach_home.do?PCSLID=CSL_2022_GaQF0WFC-b&v=1
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : le ou les point(s) de contact susmentionné(s).
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : par voie électronique via :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2022_GaQF0WFC-b,

I.4) Type de pouvoir adjudicateur : Autorité régionale ou locale

I.5) Activité principale : Autre : Autorité organisatrice de la mobilité.

SECTION II : OBJET
II.1) Etendue du marché
II.1.1) Intitulé : Concession pour l’exploitation des services publics de transport urbain de voyageurs sur le ressort territorial 
d’Artois Mobilités
Numéro de référence : AM62DSP24
II.1.2) Code CPV principal : 60112000
II.1.3) Type de marché : Services
II.1.4) Description succincte : Caractéristiques du réseau et des services: 15,6 Millions de km totaux parcourus en 2021 ; 
11 millions de validations (2021) ; 547 véhicules, dont 187(168 bus et 18 TAD) en propre répartis sur 4 dépôts, et 360 apparte-
nant aux transporteurs sous-traitants ; 7 lignes de BHNS; 45 lignes régulières ; 276 circuits scolaires ; 1 navette de centre-ville ;  
2 navettes marché ; 8 services de transport à la demande dédiés aux zones périphériques et aux zones rurales ; 6 services de  
navette sur réservation à destination des grandes zones d’activité du territoire ; 1 maison du vélo de 50 places de stationne-
ment ; 1 service de location de vélo à Lens (un service similaire est en projet à Béthune) de 35 vélos à assistance électrique,  
14 vélos mécaniques et 4 vélos enfants et 2 vélos pliants. 10 espaces sécurisés pour le stationnement de vélos de 15 à 40 
places. 5 boutiques commerciales (Lens, Béthune, Hénin-Beaumont, Liévin et Bruay-la-Buissière)
II.1.5) Valeur totale estimée : Valeur hors TVA : 408.8 euros
II.1.6) Information sur les lots : Ce marché est divisé en lots : non.

II.2) Description
II.2.1) Intitulé 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) : 60112000
II.2.3) Lieu d’exécution : Code NUTS : FRE12
Lieu principal d’exécution : Périmètre de Artois Mobilités
II.2.4) Description des prestations : Le Contrat aura pour objet de confier au Délégataire les missions suivantes :
▶ Mission d’exploitation du réseau public de transport urbain, notamment :

l La gestion et l’exploitation du service public de transport urbain dont les lignes régulières, les lignes à haut niveau
de service, les circuits scolaires, les « navettes », les services de transport à la demande ;
l La conclusion des contrats de sous-traitance nécessaires à l’exploitation du service et la gestion des relations
avec les sous-traitants ;
l Le graphicage des services (en propre comme sous-traités), l’affectation des véhicules et des personnels et son
optimisation permanente ;
l Le recrutement, la formation et la gestion du personnel affecté à l’exécution du service ;
l La gestion du service de location de vélos Biclo.

▶ Mission d’entretien des biens nécessaires à l’exploitation du service public de transport urbain
l La fourniture d’une partie des biens nécessaires à l’exploitation du service public de transport urbain ;
l L’entretien des biens mis à disposition par l’Autorité Délégante ;
l L’entretien des locaux commerciaux de Lens, Bruay-la-Buissière, Liévin, Hénin-Beaumont et Béthune et de la
maison du vélo à Lens.
l l’entretien et la maintenance des abris à vélos sécurisés

▶ Mission de gestion commerciale du service public de transport urbain, avec notamment :
l L’organisation de la vente des titres de transports et des abonnements, la perception et le reversement des
recettes au Syndicat, et plus généralement la gestion commerciale et administrative du service ; le contrôle des
titres de transport des voyageurs
l L’exploitation, l’entretien et la mise à jour du site Internet TADAO ;
l La gestion des espaces publicitaires sur et à l’intérieur des véhicules ;
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	 l  La mise en place des actions d’information et de promotion du réseau, dans le cadre défini par l’Autorité délégante, 
 et plus spécifiquement la mise à jour des dispositifs d’information sur le mobilier urbain, sur et dans les véhicules ;
	 l  La relation avec les usagers et le contrôle du service ;
	 l  L’étude et la mise en œuvre de toute mesure susceptible d’accroître les performances commerciales du réseau.
▶  Mission d’assistance de l’Autorité délégante, comprenant notamment :
	 l  L’information de l’Autorité Délégante des choix d’organisation du service et la réalisation auprès d’elle d’une  
 mission de conseil et d’aide à la décision ;
	 l  La mise en œuvre d’une politique de connaissance et d’évaluation de son réseau en relation avec l’Autorité Délégante ;
	 l  L’assistance de la collectivité dans la mise en place des projets impactant le réseau de transport,
	 l  L’assistance de l’Autorité Délégante dans la réalisation des investissements propres au réseau, en particulier dans 
 les domaines de la transition énergétique, dans la définition des cahiers de charges des marchés publics et des 
 autres contrats de toute nature ;
II.2.5) Critères d’attribution : La concession est attribuée sur la base des critères décrits ci-dessous :
Engagement de fréquentation et de recettes
Engagements économiques
Engagements de qualité du service rendu, pertinence de l’organisation et des process, du dispositif et des moyens d’assistance, 
d’innovation, d’ingénierie et de responsabilité sociale
Optimisation des offres de transport et des services
Engagements juridiques
II.2.6) Valeur estimée : Valeur hors TVA : 408.8 millions d’euros
II.2.7) Durée de la concession : Durée en mois : 72
II.2.13) Information sur les fonds de l’Union européenne :
Le contrat s’inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l’Union européenne : non.
II.2.14) Informations complémentaires : Seule une candidature est attendue à ce stade. L’invitation à remettre une offre 
sera adressée aux candidats dont la candidature aura été retenue. Les critères de jugement des offres du présent avis seront 
pondérés. La pondération, et les éventuels sous-critères seront indiqués dans les documents de la consultation.

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE
III.1) Conditions de participation
III.1.1) Habilitation à exercer l’activité professionnelle, y compris exigences relatives à l’inscription au registre du 
commerce ou de la profession :
Liste et description succincte des conditions : Le candidat transmettra une notice n°1 comprenant 
■ Lettre de candidature présentant le candidat ou le groupement candidat (avec indication du mandataire solidaire en cas de 
groupement)
■ Extrait Kbis ou équivalent en cas de candidat étranger
■ Pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat
■ Copie(s) du (des) jugement(s) prononcés si le candidat est en redressement judiciaire
■ Déclaration sur l’honneur attestant que :
	 l Le candidat ne fait l’objet d’aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats 
 de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-5 du code de la commande publique
	 l Les renseignements et documents relatifs à ses capacités et aptitudes, exigés en application de l’article  
 L. 3123-18 du code de la commande publique et dans les conditions fixées à l’article R. 3123-16 du même code sont exacts
	 l Le candidat respecte l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à L5212-4 du 
Code du travail ou équivalent pour les candidats étrangers non établis en France
■ Tout document justifiant que le candidat ne fait l’objet d’aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des 
contrats de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-5 du code de la commande publique.
Pour justifier qu’il a satisfait aux obligations prévues à l’article L. 3123-2 du code de la commande publique, le candidat produit 
un certificat délivré par les administrations et organismes compétents.
Les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 et DC2 téléchargeables ci-dessous en les adaptant :
https://www2.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC1-2019.doc 
https://www2.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/imprimes_dc/DC2-2019.doc 
Les opérateurs économiques intéressés peuvent répondre soit en qualité de candidat individuel, soit en qualité de groupe-
ment. Dans ce dernier cas, les membres du groupement devront désigner un mandataire qui sera l’interlocuteur unique de 
l’autorité délégante.
Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement.
Un même opérateur économique ne pourra se présenter en qualité de candidat individuel et en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements.
En cas de candidature sous la forme d’un groupement, l’ensemble des pièces demandées devra être fourni par chaque membre 
du groupement, à l’exception de la lettre de candidature. En outre, devront être clairement précisés l’identité, le rôle et, eu égard 
aux compétences, la complémentarité de chacun des membres du groupement dans le cadre du projet.
III.1.2) Capacité économique et financière :
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Le candidat transmettra une notice n°2 comprenant 
■ Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations objet de la présente 
concession, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
■ Composition du capital social et liste des principaux actionnaires (détenant plus de 10% du capital), numéro RCS et numéro 
d’identification SIRET, (ou équivalent pour les candidats étrangers) date de constitution, bilans et comptes de résultats des 
3 derniers exercices (comptes certifiés) ou des seuls exercices clos si la date de création est inférieure à 3 ans, déclarations 
bancaires appropriées (lettre de référence d’au moins une banque commerciale) ;
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- Attestations d’assurances valables pour l’exercice en cours ;
- Démonstration du niveau suffisant de capacité financière selon les dispositions des articles R. 3113-31 à R. 3113-34 du code 
des transports et de l’arrêté du 3 février 2012 modifié, relatif à la capacité financière requise pour les entreprises de transport 
public routier. Les candidats mentionneront l’inscription éventuelle de privilèges ou de nantissements les concernant au
greffe du Tribunal de commerce. Si le candidat s’appuie sur les capacités et aptitudes d’autres opérateurs économiques,
il justifie des capacités et aptitudes de ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pendant toute
l’exécution du contrat. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié.
III.1.3) Capacité technique et professionnelle :
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Le candidat transmettra une notice n°3 comprenant
- Justification de la capacité professionnelle du dirigeant de l’entreprise, dans les conditions fixées aux articles R. 3113-35 à

R. 3113-42 du code des transports ;
- Déclaration sur l’honneur du dirigeant de l’entreprise mentionnant qu’il n’a fait l’objet d’aucune des condamnations visées
au titre des conditions d’honorabilité professionnelle ;
- Désignation du gestionnaire de transport au sens des articles R. 3113-43 à R. 3113-48 du code des transports ;
- Références de l’entreprise pour des prestations similaires : les candidats fourniront leurs références et la liste de leurs
principaux établissements et filiales. Ils mettront en évidence leur expérience de la gestion de services similaires objets du
présent avis de concession, en précisant notamment : le chiffre d’affaires annuel, les effectifs par catégorie, le volume d’offre
réalisé, les types de contrats conclus ;
A défaut de références, les candidats peuvent démontrer par tous moyens leur capacité à répondre aux besoins du pouvoir
adjudicateur syndicat mixte.
III.1.5) Informations sur les concessions réservés

III.2) Conditions liées à la concession
III.2.1) Information relative à la profession : La prestation est réservée à une profession déterminée.
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : Justification de la capacité profes-
sionnelle du dirigeant de l’entreprise, conformément aux articles R. 3113-35 à R. 3113-42 du code des transports
III.2.2) Conditions d’exécution de la concession
III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l’exécution de la concession
III.2.4) Marché éligible au MPS : La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par 
le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : non.

SECTION IV : PROCEDURE
IV.1) Description
IV.1.8) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP) :
Le marché est couvert par l’accord sur les marchés publics :

IV.2) Renseignements d’ordre administratif
IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres : 07/07/2022 à 12 h 00
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la demande de participation : Français.

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
VI.1) Renouvellement : Il ne s’agit pas d’un marché renouvelable
VI.2) Informations sur les échanges électroniques : La facturation en ligne sera acceptée.
VI.3) Informations complémentaires : Procédure de délégation de service public dans le cadre des articles L.1411-1 et R. 1411-1 
et suivants du Code général des collectivités territoriales, et des articles L.3126-1 à 3 et R.3126-1 à 14 du Code de la commande 
publique. Avis de pré information n°JO/S S94 248599-2021-FR publié le 17/05/2021. Les candidats pourront proposer par le 
biais d’options facultatives des outils de mobilités de type : autopartage, free-floating vélo ou trottinette..., dans les conditions 
fixées par les documents de la consultation. Artois Mobilités envisage la mise en place de la gratuité en cours de contrat. Une 
clause de réexamen sera intégrée au contrat qui sera transmis dans les documents de la consultation, et il sera exigé des can-
didats, dans les conditions prévues dans les documents de la consultation, la remise d’éléments techniques et financiers qui 
s’appliqueront en cas de mise en place de la gratuité. Ces éléments seront analysés au titre des critères de jugement des offres.

VI.4) Procédures de recours
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, F - 59600 
Lille, Tél : +33 359542342, courriel : Greffe.ta-lille@juradm.fr, adresse internet : http://lille.tribunal-administratif.fr/
VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation
VI.4.3) Introduction de recours : Précisions concernant les délais d’introduction de recours : Le contrat (ou la procédure 
de passation) pourra faire l’objet de plusieurs recours :
- Avant la signature du contrat, un référé précontractuel (art. L. 551-1 et suivants du code de justice administrative)
- Après la signature du contrat et au plus tard le 31ème jour suivant la publication au JOUE d’un avis d’attribution du contrat
et, en l’absence d’un tel avis, jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du
contrat, un référé contractuel (art. L. 551-13 et suivants du code de justice administrative)
- Dans les deux mois suivant l’accomplissement des mesures de publicité, d’un recours de pleine juridiction selon les prin-
cipes dégagés par le Conseil d’Etat (CE, 4 avril 2014, Dpt de Tarn-et-Garonne, n° 358994). Ce recours pourra, le cas échéant, 
être assorti d’un référé suspension (art. L. 521-1 du code de justice administrative)
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction de recours :
Tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hillaire, F - 59600 Lille, Tél : +33 359542342,
courriel : Greffe.ta.lille@juradm.fr, adresse internet : http://lille.tribunal-administratif.fr/

VI.5) Date d’envoi du présent avis : 17 mai 2022
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